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EXPEDITION CONFORME 
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LE MARDI VINGT QUATRE SEPTEMBRE 
DEUX MILLE VINGT QUATRE 
de 11 heures 00 à 13 heures 00. 

 

A LA REQUETE DE : 

LA BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, Société Anonyme Coopérative de Banque Populaire à capital 
variable, régie par les articles L 512-2 et suivants du Code Monétaire et Financier et l'ensemble des textes 
relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit - inscrite au RCS de PARIS sous le N° 
552.002.313, dont le siège social est 80 boulevard Auguste Blanqui - 75204 PARIS CEDEX 13, agissant 
poursuites et diligences de son Directeur Général domicilié es qualités audit siège. 

Elisant domicile au Cabinet de la SELARL SLRD AVOCATS, agissant par Maître Séverine RICATEAU, 
Avocat au Barreau des Hauts de Seine, demeurant 95 avenue de Paris à CHATILLON (92320) - email: 
contact@sIrd-avocats, laquelle se constitue et occupera pour elle sur les présentes poursuites de saisie 
immobilière et ses suites et au Cabinet duquel pourront être notifiés les actes d'opposition au présent 
commandement, les offres réelles, et toutes significations relatives à la saisie dont il s'agit. 

Et ayant pour avocat plaidant : la SELARL JB AVOCAT par Maître Justin BEREST, Avocat au Barreau de 
PARIS, demeurant 18 rue la Boétie - 75008 PARIS, Toque D0538, email : jberest@berestlegal.com, 

 

M’AYANT EXPOSE : 

immaQue la requérante est créancière de la itriculée au registre du commerce et des soc

Qu’en conséquence, elle a fait délivrer un commandement valant saisie immobilière en date du 24 juillet 2024 
suivant acte de mon ministère ;  

n’ayant pas déféré aux causes dudit commLa andement dans un délai de huit jours, il m’est demandé 
de dresser un procès-verbal 

descriptif des lieux saisis dans les termes des articles R.322-1 et R.322-2 du code des procédures civiles 
d’exécution.  

Les biens saisis sont les suivants : 

A BAGNEUX - 92220 (HAUTS-DE-SEINE) 7, rue de Verdun 

Un pavillon à usage d'habitation comprenant : 

- Au rez-de-chaussée, une entrée, un séjour, une cuisine 

- Au 1er étage : un dégagement, deux chambres, une salle d'eau avec WC 

- Au rez-de-jardin : une chambre, une buanderie 

- Dépendances et garage 

- Jardin. 
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Cadastré section L numéro 61, lieudit « 7, rue de Verdun», pour une contenance de 1 are et 37 centiares, 
désignation d’après les titres. 

  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je Fabien TOMMASONE, huissier de Justice et commissaire de Justice, associé de la SARL LEROI & 
ASSOCIES, titulaire de deux offices d'huissiers de justice et de commissaires de justice près les cours 
d'appel de Paris et de Versailles, exerçant en l'office de Nanterre, 12 avenue du général Gallieni, 

  

JE ME SUIS RENDU CE JOUR : 

7 rue de Verdun 

92220 BAGNEUX 

 

EN PRÉSENCE DE : 

 
Monsieur Dan Ballouka, société EXPIM,  
Monsieur Romain WOOTTUM serrurier 
Madame Annick DAUBIGNY témoin 
Monsieur Maxime BLANDIN témoin 

 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 
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A / Localisation du bien 

Les biens saisis sont situés dans un environnement résidentiel avec, à une dizaine de minutes à pied, la ligne 
4 du métro parisien, arrêt « Bagneux-Lucie Aubrac ». 

A proximité de la station de métro se trouve un supermarché. 

Enfin, d’après les éléments recueillis sur place, le bien ne fait pas l’objet d’une mise en copropriété. 

 
1. Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) 
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2. 

 

 
3. 
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4. 

 

 
5. 
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B / Conditions d’occupation 

Le local en rez-de-jardin du pavillon est loué à Mo  majeur protégé faisant l’o nsieur bjet 
ions. Jd’une curatelle renforcée selon ses d e n’ai pas pu obtenir une copie de son contrat de bail. Ce 

dernier a été demandé à son mandataire. Monsieur  m’a précisé que ses loyers étaient consignés 
suivant décision de justice consécutivement à un différent avec le propriétaire actuel.  

La dépendance située au fond est louée à Madame  suivant bail ayant pris effet le 10 mars 
2018. Le bail est annexé au présent procès-verbal.  

Le rez-de-chaussée et l’étage du pavillon sont inoccupés. Il est précisé que les accès aux rez-de-jardin, rez-
de-chaussée et étage du pavillon sont indépendants, il est en de même pour la dépendance occupée par 

.  Madame 
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C/ Description des lieux saisis 

Pavillon 

Rez-de-jardin 

Pièce 1 

On y accède par une porte vitrée équipée de barreaux située à l’arrière du pavillon.  
 
On accède par deux marches.  
 
Je constate dans la pièce au sol la présence de carreaux anciens.  
 
Les murs supportent une peinture de couleur blanche largement défraîchie. Je note la présence de 

nombreuses traces d’humidité sur le mur face et note une fuite au niveau de l’ouverture.  
 
Le plafond supporte une peinture de couleur blanche défraîchie.  
 
Présence de quatre spots lumineux.  
 
L’éclairage naturel de cet espace est assuré par une fenêtre basculante à un vantail équipée de 

barreaux, donnant sur le jardin.  
 
Je constate à gauche en entrant la présence d’un tableau électrique, ainsi que du compteur. 

L’occupant me précise qu’il s’agit d’un compteur privatif.  
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1. 

 

 
2. 
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3. 

 

 
4. 
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5. 
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Pièce 2 

Je constate au sol la présence de carreaux défraîchis.  
 
Les murs et le plafond supportent une peinture de couleur blanche défraîchie.  
 
Je note au plafond la présence de spots lumineux.  
 
L’éclairage naturel est assuré par une fenêtre vantaux ouvrant à la française, équipée de barreaux, 

donnant côté cour.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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Cuisine 

On y accède par une circulation comportant au sol des carreaux défraîchis.  
 
Les murs, quant à eux, supportent une peinture blanche en mauvais état. Je constate la présence de 

nombreuses traces d’humidité.  
 
Au plafond, présence d’une peinture de couleur blanche en mauvais état.  
 
Présence d’un point lumineux.  
 
Dans la cuisine, je note au sol les mêmes carreaux que précédemment constaté.  
 
Les murs, quant à eux, supportent pour partie une faïence et pour partie une peinture de couleur 

blanche en mauvais état.  
 
Il en est de même au plafond.  
 
L’éclairage artificiel est assuré par un point lumineux au plafond.  
 
L’éclairage naturel est assuré par une fenêtre basculante équipée de barreaux, donnant sur le jardin.  
 
Je constate la présence d’une grille d’aération et d’un évier un bac avec un égouttoir.  
 
Présence d’un vide sanitaire comportant un chauffe-eau d’une capacité de 100 litres.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 
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Salle d'eau – toilettes 

On y accède par une porte en bois dépourvue de poignée.  
 
Le sol montre des carreaux largement défraîchis.  
 
Les murs supportent une faïence sur l’ensemble de leur surface. Cette dernière est légèrement 

défraîchie.  
 
Je constate au plafond la présence d’une peinture de couleur blanche avec spots lumineux. Cette 

dernière est défraîchie.  
 
Cette pièce est équipée d’une cuvette à l’anglaise avec double abattant et chasse d’eau, une cabine 

de douche et un lavabo type lave-mains.  
 
Je constate une grille derrière laquelle se trouve un compteur d’eau. L’occupant me précise qu’il s’agit 

d’un compteur divisionnaire et que seul son logement en est équipé.  

 
1. 
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2. 
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Rez-de-chaussée 

Entrée 

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 

 

Pièce 1 

On y accède par une deuxième porte vitrée avec barreaux.  
 
Le sol montre des carreaux défraîchis.  
 
Les murs et le plafond supportent une peinture de couleur blanche défraîchie.  
 
Je note au plafond la présence d’un point lumineux.  
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1. 

 

 
2. 
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3. 
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Pièce 2 

On y accède par une porte en bois peinte de couleur blanche.  
 
Le sol montre des carreaux défraîchis. Présence de nombreuses taches de peinture.  
 
Les plinthes, les murs et le plafond supportent une peinture de couleur blanche défraîchie. Je note 

qu’elle est particulièrement dégradée en partie inférieure côté gauche.  
 
Au plafond, présence d’un point lumineux.  
 
L’éclairage naturel de cette pièce est assuré par une fenêtre à deux vantaux ouvrant à la française, 

équipée de stores déchirés.  
 
Je constate la présence d’un convecteur électrique dans cette pièce.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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Salle d’eau 

Le sol présente des carreaux largement défraîchis.  
 
Les murs et le plafond supportent une peinture de couleur blanche défraîchie.  
 
Je constate la présence d’une cuvette à l’anglaise, ainsi que d’une cabine de douche, laquelle 

comporte de la faïence.  
 
Présence d’une grille d’aération située au plafond.  
 
Je constate en outre la présence d’une arrivée d’eau avec évacuation pour lavabo.  
 

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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Cuisine 

 
Au sol, présence de carreaux défraîchis, présentant de nombreuses traces de salissures et quelques 

carreaux sont brisés.  
 
Les plinthes, les murs et le plafond supportent une peinture de couleur blanche défraîchie.  
 
Je constate dans cet espace la présence d’un compteur électrique, d’une arrivée d’eau avec 

évacuation pour lave-linge, d’un évier un égouttoir un bac en inox avec plaque électrique et d’un chauffe-eau.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 

 



 

Page 31 / 67

 

Garage 

On y accède par une porte depuis le jardin et par un portail sur rue, lequel est condamné par divers 
biens meubles.  

 
Le sol est composé de béton à l’état brut.  
 
Les murs, quant à eux, supportent un revêtement à l’état brut.  
 
Au plafond, je note la présence de tôles métalliques et note la présence de deux fenêtres de toit dont 

les verres sont brisés.  
 

Salle d’eau attenante :  
 
Je constate au fond de cet espace la présence d’une salle d’eau comportant un bac de douche, des 

toilettes, un chauffe-eau, ainsi qu’un lavabo type lave-mains. Les équipements ne sont pas testés.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 

 

 
5. 
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6. 

 

 
7. 
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Premier niveau 

Entrée et accès 

On y accède par une porte d’entrée indépendante située à l’arrière du pavillon au niveau du rez-de-
chaussée.  

 
Dans l’entrée se trouve le compteur électrique.  
 
L’entrée donne directement sur un escalier en bois donnant sur le premier étage. Je constate des 

marches en bois défraîchies.  
 
La peinture des murs est également défraîchie.  
 
Présence d’un point lumineux dans l’entrée.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 
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Cuisine 

On y accède directement à droite au premier étage par un espace ouvert.  
 
Je constate au sol la présence de carreaux en mauvais état.  
 
Les plinthes, assorties aux carreaux, sont par ailleurs largement défraîchies.  
 
Les murs supportent une peinture de couleur blanche en mauvais état.  
 
Le plafond supporte un lambris défraîchi.  
 
Présence d’un point lumineux.  
 
L’éclairage naturel de cet espace est assuré par une fenêtre à deux vantaux ouvrant à la française 

donnant côté cour.  
 
Présence d’un évier un égouttoir un bac en inox avec deux plaques de cuisson. Je note par ailleurs 

la présence d’une arrivée d’eau et évacuation pour machine à laver.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 

 

 
5. 
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Salle d’eau avec toilettes 

On y accède par une porte coulissante.  
 
Le sol montre des carreaux anciens, en mauvais état.  
 
Le revêtement est également en mauvais état.  
 
Au plafond, présence de lambris ancien.  
 
Cette pièce est équipée d’un bac de douche en mauvais état, d’un lavabo ancien et d’une cuvette à 

l’anglaise avec chasse. Je constate en outre la présence d’un chauffe-eau d’une capacité de 100 litres.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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Pièce 1 

On y accède par une porte en bois.  
 
Le sol montre un parquet ancien, présentant de nombreuses traces d’usure.  
 
Les murs supportent une peinture de couleur blanche défraîchie.  
 
Le plafond est composé de lambris.  
 
Présence d’un point lumineux au plafond.  
 
Cette pièce est équipée d’un convecteur électrique.  
 
L’éclairage naturel est assuré par une fenêtre à deux vantaux ouvrant à la française, donnant côté 

rue. Elle est équipée de volets.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 
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Pièce 2 

On y accède par une porte en bois.  
 
Le sol montre un parquet défraîchi, présentant de nombreuses traces d’usure.  
 
Les plinthes et les murs supportent une peinture de couleur blanche. Cette dernière est largement 

défraîchie.  
 
Présence d’un convecteur électrique. 
 
Le plafond montre un revêtement en lambris.  
 
Je note la présence d’un point lumineux.  
 
L’éclairage naturel est assuré par une fenêtre à deux vantaux ouvrant à la française, donnant sur rue 

et équipée de volets.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 
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Jardin 

Je procède à plusieurs photographies du jardin.  
 
Je note qu’une partie de ce dernier est carrelée, ainsi que les circulations à l’intérieur de la propriété. 

Je note que les carreaux sont en mauvais état.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 

 

 
5. 
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6. 

 

 
7. 
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8. 

 

 
9. 
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Dépendance 

Séjour / cuisine 

On y accède par une porte vitrée équipée de barreaux, qui s’ouvre et se ferme sans difficulté.  
 
Le sol montre un revêtement en PVC ancien.  
 
Les murs supportent une toile de verre peinte de couleur blanche. La peinture est défraîchie.  
 
Le plafond montre également une toile de verre peinte de couleur blanche légèrement défraîchie.  
 
Je note la présence de deux spots lumineux.  
 
Sur la gauche en entrant, présence du tableau électrique.  
 
L’éclairage naturel est assuré par une vitre fixe située à droite de la porte d’accès et une fenêtre à 

deux vantaux, équipée de verres double vitrage, donnant sur la cour intérieure, outre une fenêtre à un vantail.  
 
Cette pièce est équipée d’un évier avec un égouttoir et plaque de cuisson électrique.  
 
Depuis cette pièce, on accède à la chambre située à l’étage supérieur, ainsi qu’à la salle d’eau.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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Salle d’eau / toilettes 

On y accède par une porte en bois qui s’ouvre et se ferme sans difficulté. Je constate que la porte 
présente des dégradations en partie basse.  

 
Le sol supporte un revêtement en PVC ancien et largement défraîchi.  
 
Les murs supportent pour partie une toile de verre peinte de couleur blanche défraîchie et dans la 

cabine de douche une faïence du sol au plafond, ancienne.  
 
Le plafond supporte une peinture de couleur blanche défraîchie.  
 
Présence d’un spot lumineux et d’une grille d’aération.  
 
Cette pièce est équipée d’un lavabo type lave-mains, d’une cuvette à l’anglaise avec double abattant 

et chasse d’eau et d’une cabine de douche.  

 
1. 
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2. 
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Chambre 

On y accède par un escalier en bois depuis le séjour.  
 
Le sol montre un parquet légèrement défraîchi. Les murs supportent une toile de verre peinte de 

couleur blanche légèrement défraîchie.  
 
Je note au plafond la présence d’une toile de verre peinte de couleur blanche légèrement défraîchie.  
 
L’éclairage naturel est assuré par une fenêtre de toit.  
 
Je constate la présence de plusieurs spots lumineux.  
 
Présence d’un espace de rangement dans cette pièce.  
 
Présence d’un convecteur électrique dans la chambre.  

 
1. 
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2. 

 

 
3. 
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4. 

 

 
5. 
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SIGNATURE DES PERSONNES PRESENTES 

 

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 67 pages pour servir 
et valoir ce que de droit. 
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 Annexes 
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